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L’AVIS DE L’UNSA CDC

Des votes bien surprenants… sur les projets de la DRS !
Deux projets concernant la Direction des Retraites et de la Solidarité (DRS) étaient présentés pour avis 
au CUEP :

• L’évolution de la filière études de la DRS.
• Le développement de l’activité formation professionnelle (CPF) à l’horizon 2020.

L’UNSA a donné un avis favorable aux deux projets qui sont porteurs de création d’emplois et de 
développement de l’activité au sein de cette direction de l’Etablissement public CDC.

La CGT et la CGC n’ont pas pris part au vote.

La CFDT et le SNUP ont voté Contre.

L’UNSA regrette toutefois la non présentation des projets au CSSCT et le décalage géré par la Direction 
entre les présentations locale et nationale.

Ces évolutions ont du sens mais il faut les faire vivre et avoir recours aux moyens humains en place, 
notamment en matière de mobilité interne et de formation des personnels en fonction. L’UNSA a 
demandé par ailleurs un plan précis sur les recrutements à venir.

L’UNSA donne un avis favorable sur le projet d’évolutions de la Direction des 
Risques du Groupe CDC (DRG)
En effet, l’UNSA considère que la Direction des Risques a su faire preuve d’écoute et d’attention tant 
auprès de ses collaborateurs que des représentants syndicaux pendant la phase préparatoire.

La communication régulière aux équipes et la participation des collectifs de travail à ce projet de 
réorganisation vont dans le bon sens et s’inscrivent dans une démarche participative de la QVT.

L’UNSA note cependant trois points d’attention :

1. Le regroupement rapide des équipes sur un seul site.
2. L’harmonisation du taux de PVO à 8% pour de nombreux collègues exerçant la même activité.
3. L’intégration des personnels affectés en Directions régionales dans la réorganisation finale de la DRG.

L’UNSA a demandé en séance au Directeur général d’allouer les moyens financiers nécessaires pour 
mettre en place correctement cette réorganisation.

LES VOTES 
Pour : UNSA – CGC
Abstention : CGT – CFDT – SNUP

DRS

DRG



Dégradation du Dialogue social à l’Etablissement public
Toutes les organisations syndicales représentatives ont dénoncé devant le 
Directeur général une dégradation du dialogue social au sein de l’Etablissement 
public depuis le début de l’année, notamment sur les dossiers présentés au 
CUEP et au CSSCT. 

Ensemble, elles exigent un retour à de véritables discussions avec les Directeurs 
métiers lors des réorganisations de services notamment, mais aussi de disposer 
des documents dans des délais convenables.

Ensemble, elles demandent que la DRH soit exemplaire et respecte les 
partenaires sociaux.

Une motion signée par l’UNSA, la CGT, la CFDT, la CGC et le SNUP est annexée 
au PV du CUEP du 5 avril 2019.

L’UNSA dénonce en "questions diverses" les modalités RH sur le 
recrutement des temporaires vacances

Monsieur le Directeur général,

L’UNSA regrette la suppression du mois de juin pour le recrutement des 

temporaires vacances.

L’année dernière, le mois de septembre avait déjà été supprimé sans 

raison clairement exposée par la Direction.

Cette année, la Direction supprime le mois de juin sans concertation avec 

les organisations syndicales et baisse également le nombre de postes sur 

les mois de juillet et août 2019.

Cette décision est incohérente avec les discours politiques en direction 

des jeunes. 

Cette mesure retire du pouvoir d’achat aux enfants du personnel de la 

Caisse des dépôts, à un moment où nous rencontrons une crise sociétale 

avec les gilets jaunes !

D’autant plus, lorsqu’on connaît le nombre de demandes en juin et 

septembre, qui ne sont pas les mois les plus demandés, mais qui 

permettent à certains jeunes de travailler.

 C’est pourquoi l’UNSA demande que soient rétablis dès à présent les mois 

de juin et septembre étant donné que la campagne d’inscription n’est pas 

encore terminée.

J’espère que vous accèderez à cette demande, facile à mettre en place 

pour la Direction et qui a un impact financier positif non négligeable pour 

le corps social de la CDC.

Je vous remercie par avance.

Bien à vous,
Salomé Vaillant
Secrétaire générale adjointe


